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AVIS À LA POPULATION 

Nouveaux règlements 

Règlement 2012-05 relatif à la circulation 

La municipalité a déterminé des règles concernant la circulation 
sur les routes, les trottoirs, les parcs, les places publiques et à tout 
autre endroit. Les règles sont applicables aux piétons, triporteurs 
et quadriporteurs, cyclistes, conducteurs de VTT,  ainsi qu’au gar-
diens d’animaux. 
 
Règlement 2012-07 relatif au stationnement 

Tout véhicule routier doit être stationné dans les zones indiquées 
ainsi qu’à l’intérieur de ces marques. La nuit, il est interdit de se 
stationner entre minuit et 7 h, du 1er novembre au 15 avril.  
 
Règlement 2012-15 sur les nuisances 

Constitue une nuisance le propriétaire, le locataire, ou l’occupant 
d’un terrain qui laisse s’échapper des odeurs qui incommodent le 
voisinage. Il ne sera aucunement toléré que des rebuts (gros en-
combrants, ferraille, métaux, pneus, matériaux de construction, 
matériel électronique, RDD) et déchets de toutes sortes soient je-
tés sur les rives d’un cours d’eau, à l’intérieur ou autour d’un bâti-
ment ainsi que dans les fossés, chemins et tous terrains vacants. 
Avis au contrevenant : cette personne devra procéder sans délai 
au nettoyage des lieux.  
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 ERRATUM : Dans le bulletin de juin dernier à la page 6, le texte n’était pas de l’association A.P.E.L. 3M. Nous vou-

lons rectifier la situation. Les propriétaires de la halte des Trois-Milles vous invitent à vous reposer et aussi à met-

tre votre bateau à l’eau si vous le désirez. 

Pierre Dumas, Jean-Philippe Bernier et Isabelle Boulet 



 

Plusieurs riverains font le choix de 

vivre au bord d’un lac ou d’un cours 

d’eau pour retrouver la tranquillité, la beauté du paysage et l’air 

pur. Cependant, par méconnaissance on peut endommager cet 

écosystème, deux guides ainsi qu’un DVD sont disponibles à la 

bibliothèque de Ste-Cécile. 

Le DVD « Les Maudits sédiments » réalisé par RAPPEL en 2002, 

cet outil de sensibilisation vous montre différentes pratiques 

écologiques lors de travaux permettant de contenir les sédi-

ments qui sont un mélange de particules de sol donnant à l’eau 

une apparence trouble et sale.  

Rive et nature : guide de renaturalisation. Ce guide est un outil 

pratique pour l’aménagement de votre rive d’une manière res-

pectueuse de l’environnement. Ces aménagements créeront une 

barrière végétale qui freinera l’érosion de vos rives. Ce procédé 

filtrera les polluants et rafraîchira le bord de l’eau.  

Lutte à l’érosion: Ce guide indispensable décrit et explique les 

différentes méthodes de contrôle de l’érosion sur les sites de 

construction ou de sol mis à nu. Il devient une référence majeu-

re en vue des exigences municipales. 

Qu’est ce que l’érosion ? L’érosion est l’usure de la surface du 

sol par des phénomènes naturels comme le vent et la pluie. Les 

conséquences sont la dégradation et la disparition de nos rives. 

RAMONAGE DES CHEMINÉES 

Une vie riveraine 

Une fois par année, il est fortement recommandé de ramoner votre cheminée avant l’arrivée de 

la première neige. Plusieurs interventions des pompiers sont dues à des feux de cheminée. Ce 

sont des coûts énormes pour la municipalité. De plus, le règlement stipule que si le directeur du 

service incendie vous avise de faire le nettoyage de vos conduits de fumée, vous avez un délai de 

10 jours maximum.  
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FORMATION GRATUITE 

Bonne nouvelle, la municipalité a reçu le don d’un défibrillateur cardiaque qui sera installé et ac-

cessible en tout temps au 4581, rue Principale (Pavillon Ste-Cécile). La municipalité avait déjà en 

sa possession un défibrillateur. Celui-là sera placé à l’OTJ de la rue Rancourt dans le secteur St-

Samuel.  

Une formation gratuite, appelez Héros en 30 minutes, aura lieu le 20 octobre 2012 de 9:00 à 

17h00 au Centre Sportif Mégantic. Tout au long de la journée, des formateurs seront sur place 

pour vous expliquer le fonctionnement de cet appareil qui peut sauver des vies. 



Comité consultatif en environnement (CCE) 

Nous amenons les gens à la réflexion. Avant d’agir qu’est ce que sera l’impact sur l’environ-

nement? Le comité aurait pour but d’amener des solutions simples, rapides et efficaces sur 

les questions de l’environnement pour la prise de décision du conseil municipal.  Serait-il 

bien d’avoir un comité consultatif en environnement (CCE)? Un comité de citoyen pourrait 

agir pour le bien de l’environnement. Nous voudrions savoir qui aurait de l’intérêt pour cette 

mission. 
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40 éoliennes jusqu’à maintenant produisant 80 MW 

Félicitations et bonne continuité à se comité. 

Le conseil municipal tient à remercier toutes les personnes qui se sont impliquées 

pour offrir un service d’activités estivales (OTJ) à tous les enfants de la municipalité. 

La qualité et la quantité d’activités offertes cette année démontrent que vous y avez 

mis tout votre cœur.  

FÉLICITATIONS AU COMITÉ DES LOISIRS 

Parc éolien St-Robert-
Bellarmin 

Le 24 juin 2012, Messieurs 

les conseillers Réjean Cou-

ture et Michel Nadeau 

étaient présents lors de 

l’inauguration du parc éo-

lien situé à St-Robert Bellar-

min. Michel Nadeau a pris 

des photos de cette journée 

mémorable.  
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Le programme CHANGEZ D'AIR ! vise à réduire la pollution 
occasionnée par l'utilisation d'équipements de chauffage 
au bois désuets. Le retrait et le remplacement de ces ap-
pareils permettront de réduire de manière significative la 
pollution atmosphérique (surtout les particules fines respi-
rables et le CO2) source de smog hivernal et nuisible à la 
santé humaine. Le programme CHANGEZ D'AIR ! offrira 
aux propriétaires de ces vieux équipements des incitatifs 

financiers pour l'acquisition et l'installation d'équipements 
de chauffage au bois répondant aux normes environne-

mentales actuelles. 

L'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique s'est donnée pour 
mission de contribuer à la protection de l'air et 
de l'atmosphère, à la fois pour la santé des 
humains et des écosystèmes. 

Pour l'option de remplacement, l'achat du nouvel appareil de chauffa-
ge DOIT être fait auprès d'un détaillant participant accrédité. 

Si l'achat est fait chez un détaillant non accrédité par l'AQLPA – ges-
tionnaire du programme – vous ne serez admissible à aucune remise. 

NOTRE SITE WEB : http://www.changezdair.org/ 
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